
Rapport annuel de la CCT pour la saison 2023 – 2024 

                                                        
 
Chers Amis du scrabble, 
 
D’année en année, la Commission du Classement et des Tournois actualise les 
règlements de notre fédération à la demande du comité en fonction de l’évolution de la 
pratique, des directives ou dispositions de la CCT internationale ou de la Commission 
Internationale des Règlements. Elle lui soumet ses propositions pour améliorer ou adapter 
un article aussi bien dans sa conception que dans son application dans le règlement 
concerné. Tout ceci, en application de l’art. 16 al. 3 let a. de nos statuts.  
 
De telles propositions peuvent aussi émaner de clubs. Celles-ci sont alors étudiées pour 
voir comment les adapter au(x) règlement(s) concerné(s) puis portées à l’ordre du jour de 
l’AG suivante pour approbation. Ceci, en application des art. 12 al. 3 et 13 al. 9 de nos 
statuts.  
 
Il va sans dire que ce qui précède doit être fait dans le respect des directives FISF. Pour 
parvenir à ce résultat toujours plein de compromis et de négociations, mais qui finalement 
aboutit toujours à l’unisson, la CCT s’est réunie une fois durant l’année écoulée à 
Montreux lors du Festival de Suisse. Par contre, durant la saison écoulée, plus de trois 
cents mails ont été échangés entre Sylvianne Henriot et moi-même ou le comité FSSc et 
moi-même pour parvenir à cet unisson. Je dirai donc que la CCT a correctement accompli 
son travail et que l’exercice de la saison 2023-2024 est réussi. Néanmoins, comme je l’ai 
déjà aussi rappelé, il faudrait idéalement être au moins trois membres, ou même plus mais 
un nombre impair, dans une commission. Alors, qu’on se le redise, la porte est ouverte au 
sein de la CCT.  
 
Je peux donc dresser le bilan suivant de l’année écoulée :  
 

1. RAS concernant le règlement de sélections des CDM de Montauban, si ce 
n’est la faible participation en Élite. (19 participants sur 36 sélectionnés et 8 
remplaçants, toute catégories confondues)   
 

2. Petit couac pour les tournois parallèles lors du Festival de Suisse, dont le 
championnat suisse des Jeunes joué le dimanche qui y a été couplé, celui 
prévu par la CJ ayant été annulé. Le secrétariat a autorisé des T2 au CO et 
j’ai validé au nom de la CCT le flyer mentionnant des TH2. Cette erreur m’a 
échappé. Le tournoi du samedi pour ceux qui ne se sont inscrits qu’à cette 
compétition, a été validé dans le cadre du Trophée FSSc par séries car il a 
réuni 17 joueurs. Par contre, pas celui du dimanche comptant comme 
Championnat suisse des Jeunes car il n’a réuni que 7 participants. Aucun des 
deux par contre ne l’a été sur le plan de la FISF.    
 

3. Sinon, toutes les autres compétitions organisées durant la saison qui s’est 
achevée le 31 août dernier ont toutes été validées moyennant une fois ou 
l’autre des adaptations mineures règlementaires que les organisateurs ont 
corrigées pour satisfaire le CDC de la compétition concernée. Merci à chaque 
organisateur. 
 

4. Je me plais aussi à relever qu’une formation à l’arbitrage a été mise sur pied 
le 4 novembre 2023. Elle a réuni douze personnes. 
 



5. J’ai recensé durant la saison écoulée 29 compétitions qui ont donné lieu à 37 
classements, compétitions en paires incluses, mais sans compter celles du 
Classique ni celles spécifiques aux Jeunes, que j’ai classifiées ainsi, sans 
ordre d’importance :  
 

• 5 championnats suisses, dont 4 organisés par des clubs et le 5ème par le 

comité ; merci à MSH, SIO, ARF et GLA 

   

• 5 championnats cantonaux (NE, FR, GE (2) et VD 

 

• 7 tournois en duplex entre Rochefort et Vuisternens-devant-Romont, organisés 

par l’ANCS et le comité 

 

• 2 tournois organisés par le comité, dont 1 en collaboration avec le club de 

VOU 

 

• La compétition des Interclubs mise sur pied par le comité 

 

• 2 simultanés mondiaux, dont 1 réparti sur 7 centres ouverts au sein de clubs et 

le second par le comité (Semi-rapide) 

 

• 1 finale du concours des écoliers romand organisée par le comité 

 

• 1 tournoi mis sur pied par la CJ pour les CDM 

 

• 2 Festivals, celui de Suisse et des Hivernales mis sur pied par MSH et un 

comité ad hoc 

 

• 3 tournois individuels – je dirais « seulement » organisés par des clubs seuls ; 

merci à FRI, LEM et BAS 

 
➢ Le comité s’est ainsi investi dans 13 compétitions, un CO ad hoc dans 

le Festival de Suisse, différents clubs dans 22 compétitions et la CJ 
dans celle qui lui permet de financer ses frais de déplacement aux 
CDM.  
 

Vous en conviendrez, notre Fédération et ses clubs affiliés sont actifs mais ne doivent 
d’aucune façon s’endormir sur leurs lauriers. Il y a aussi des clubs qui n’organisent pas, 
peu ou plus du tout de compétitions depuis bien longtemps mais qui pourraient s’associer 
à d’autres pour regrouper leurs forces. C’est une vision non utopique permettant à court 
ou moyen termes de pérenniser notre Fédération. Pensez-y.  
 
Sachez aussi que je suis toujours à votre disposition si vous avez une interrogation 
quelconque sur un classement ou un point de règlement. Sylvianne Henriot également. 
N’hésitez pas à nous contacter. En aucun cas, ne restez pas sur votre faim !  
 
Voilà, Chers Amis du scrabble, mon rapport d’activité pour l’année écoulée. J’ai eu du 
plaisir à travailler pour vous au sein du comité FSSc et continuerai d’en faire de même. Je 
vous remercie de votre attention. 
               
 
 
YC 20.08.2024 
 


